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LA COGÉNÉRATION AU GAZ NATUREL EN FRANCE EN QUELQUES CHIFFRES

~12 TWhth
• de chaleur produite en

2015
• 2,4% du besoin national

~875*

• sites sur tout le territoire
(* > 50 kWe)

~4,6 GWe
• de puissance installée
• 20% du thermique à

flamme

~10 TWhe
• produits en 2015
• 2,1% de la

consommation nationale
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SITUATION ACTUELLE DES COGÉNÉRATIONS

DU PARC FRANÇAIS DE COGÉNÉRATIONS ALIMENTÉES AU GN : UN SOUTIEN DEPUIS 1997 VIA

L’OBLIGATION D’ACHAT

~4,600 GW DE COGENERATIONS GN AU 01/01/2017 SUR ~5 GW EN 2002
Un développement soutenu par les différents contrats d’OA publiés depuis 1997

SITUATION DU PARC D'INSTALLATIONS AU
01/04/2016

PG (MW)
Nombre de

sites
répartition

en %

Sous obligation d'achat C13 (C01) (statistiques EDF
OA au 1er avril 2017)

~ 2134 MW 631 48%

En logique de marché (dont 1,8 GWe garantis sous
contrat transitoire de capacité jusqu'à fin 2016 sur
27 sites)

~ 2 450 MW 123 52%

En attente de décision (sortie d'OA) ~ 500 MW 179 4,5%

Démantelées ~ 500 MW 70

4

En attente de C13 (Codoas 2015)

En attente de CR18 (Codoas 2016)

~500 MW 111

~530 MW 130
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Situation et évolutions réglementaires depuis le 1er janvier 2016
sur les mécanismes de soutien
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Malgré le soutien de la cogénération au niveau communautaire,
une politique énergétique qui reste pénalisante pour la filière

 La directive « Efficacité énergétique » 2012/27/UE du 25 octobre 2012 définit le cadre
applicable à la Cogénération :

 Seules les cogénérations à haut rendement peuvent être subventionnées (Ep > 10%)

 Priorité d’appel à l’électricité issue de cogénération à haut rendement lors des appels de RTE

 Droit aux garanties d’origine pour l’électricité issue de cogénération

 Les lignes directrices 2014-2020 précisent les conditions sous lesquelles une aide d’État est
autorisée :

 Au 1er janvier 2016 : Vente de l’électricité sur le marché obligatoire au-delà de 500 kW, tarif
d’achat autorisés en-dessous

 Au 1er janvier 2017 : Procédure d’appel d’offres obligatoire au-delà de 1 MW

 Taux de rentabilité raisonnable… (Environ 7-8% après impôts pour la cogénération avec la
prise en compte d’une marge de risque (4-5% pour le PV)

Au 1er janvier 2018, il n’existe cependant plus aucun mécanisme de soutien attendu pour les
cogénérations de puissance supérieure à 1 MWe, faute d’avoir concouru à la PPE 2015-2018.
L’enjeu porte désormais sur la prise en compte de la filière pour la prochaine période 2019-2023
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Évolutions réglementaires depuis le 1er janvier 2016, avec :

 La réforme de l’obligation d’achat et du complément de rémunération pour les installations de moins
de 1 MW électrique :

 mise en place des contrats C16 et CR16 (0-300 kW et < 1000 kW) définis dans l’arrêté du 3 novembre
2016

 Dispositions transitoires mises en place pour les demandes de contrat C13 déposées en 2016

 Les règles d’autoconsommation :

 régies par le décret du 28 avril 2017 (opérations d’autoconsommations individuelle ou collective)

 Les appels d’offres (>12 MW) :

 avec obligation de conversion gaz-biomasse (45 MW) publié en 12/2016

 avec obligation de conversion gaz-biogaz (650 MWe) - abrogé par le Ministère en 2017

 Le marché de capacité qui a démarré au 1er janvier 2017

 Premières enchères engagées à 10 k€/MW

 De nouvelles dispositions d’audit financier et de contrôles des installations par la CRE pour toutes les
installations EnR et cogénérations bénéficiant d’aides d’état (OA ou CR)
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Dispositions transitoires

 La LTECV indique que les producteurs qui ont demandé à bénéficier de l’OA sous
ses anciennes conditions jusqu’à l’entrée en vigueur du décret relatif au complément
de rémunération [30 mai 2016] ont droit à un contrat d’achat.
 Le jalon donnant droit à l’OA est la demande complète de CODOA

 Or, le droit européen interdit les dispositifs de soutien sous forme d’OA au-dessus de
500 kW au-delà du 1er 2016.
 Il y a donc une contradiction entre le droit européen et le droit national

 Des producteurs ont continué à déposer des demandes complètes de CODOA entre le
1er janvier 2016 et le 30 mai 2016 au-delà de 500 kW:
 Environ 500 MW d’installations de cogénération concernées (+ autres filières) sur ~140 sites

 Analyse juridique de la DGEC
 L’ancien dispositif n’était pas notifié et donc illégal du point de vue de la Commission
 Sa prolongation en 2016 pourrait conduire à un réexamen du passé
 Par prudence, il a été indiqué à EDF OA de suspendre provisoirement la signature de ces contrats
 Les discussions se poursuivent pour mettre en place un complément de rémunération CR18
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Premier appel d’offres :
transition vers la biomasse

 Un premier appel d’offres de transition vers la biomasse a été
lancé en décembre 2016.

 Principales caractéristiques :
 L’appel d’offres porte sur la construction de nouvelles installations de

cogénération biomasse, sur des sites qui consomment de la chaleur en
continu et qui sont actuellement alimentés par une installation de
cogénération gaz existante

 Les lauréats bénéficieront de deux compléments de rémunération :
Pour la nouvelle installation biomasse, pendant 20 ans
Pour l’installation au gaz existante, pendant 4 ans

 Puissance appelée : 40 MW d’installations biomasse

 Calendrier :
 Dépôt des offres jusqu’au 2 juin 2017
 Examen des plans d’approvisionnement biomasse pendant 4 mois
 Sélection des lauréats en octobre 2017
 Puis signature des contrats et début des versements pour les

installations gaz existantes.
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Contrôle des installations

 En application de la LTECV, mise en place du décret relatif au contrôle des installations
paru en décembre 2016.
 Enjeu : s’assurer que les installations qui bénéficient d’un soutien public sont conformes aux

exigences des contrats.
 Périmètre : installations nouvelles + existantes de plus de 50 kWe ; OA + CR + AO.

 Principales dispositions du décret :
 Désignation d’organismes agréés pour mener les contrôles.
 Délivrance d’attestations de conformité à la mise en service, et réalisation de contrôles

périodiques des installations (tous les 4 ans).
 En cas de non-conformité détectée, suspension possible du contrat avec résiliation en

l’absence de régularisation +demande de remboursement des sommes indûment perçues.
 Publication de deux arrêtés définissant les prescriptions et modalités des contrôles : un arrêté

« transfilière » et un arrêté spécifique à la filière cogénération gaz > référentiel contrôle en
cours de relecture.

 Points en discussions : périmètre d’achèvement (hors raccordements), contrôle MDSE,
modalités de contrôle d’Ep, utilisation de la chaleur (réseau de distribution), etc.
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Audit financier de la CRE

 Principales dispositions du décret n2016-682 du 27 mai 2016 :

Les producteurs exploitant des installations de puissance supérieure à 100 kW électriques bénéficiant d’un
contrat d’achat ou de complément de rémunération doivent transmettre annuellement à la Commission de
régulation de l’énergie

« le détail des coûts et des recettes relatifs à son installation dans les conditions et dans un format
proposés par la Commission de régulation de l'énergie et approuvés par le ministre chargé de l'énergie »
ainsi que, sur demande de cette dernière, « les documents contractuels et comptables justifiant ces données
».

 11 500 installations concernées, dont environ 850 cogénérations gaz

 Audit préalable en cours d’instruction à la CRE, portant sur 61 installations (tous secteurs, contrats et
puissances), imposant la fourniture de Capex/Opex exhaustifs notamment sur les 3 dernières années
d’exploitation :

 extraits des grands livres de comptes analytiques

 factures relatives aux investissements, fourniture de chaleur et maintenance.

 Mise en place en 2019 d’une plateforme de déclaration de Capex/Opex pour une déclaration annuelle.
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Calendrier et nature des dispositifs de soutien à la cogénération
par segmentation de puissance depuis le 1/1/2015

12

CR
18*

Contrat transitoire de capacité CS15

Un AO rémunérant par complément de rémunération les cogénérations industrielles, avec
engagement de conversion des installations en biomasse (100%).

Parc éligibles de 45 MWe (biomasse) sur un total de 1500 MWe environ, faisant redouter un probable
démantèlement à court terme.

Abandon en 2017 de l’AO portant sur les conversions gaz/biogaz (650 MWe).

Contrat d’obligation d’achat
C13OA
(Applicable jusqu’au 31 décembre
2015, date de publication du Décret de
complément de rémunération)

Contrat Petites installations
(tarif bleu HT)

eéligible

Période

0,30 MW

1 MW

1/1/2017
(Fin du CS15)

1/1/2015

12 MW

Pas de nouvelle disposition à ce jour au-delà de 1 MWe

Contrat d’obligation d’achat pour le segment des micro et mini-cogénérations (respectivement 0-50 kWe et >50-300
kWe) (Titre 1 de l’arrêté du 3 novembre 20<16)

Contrat de Complément de rémunération en guichet ouvert pour les petites cogénérations de >300 à 1000 kWe (Titre
2 de l’arrêté)

28 mai 2016
(Publication du décret CR)

0,036 MW C16OA

C16CR

GW %

~50 %

~47 %

~2%

~1%

Volumes31 déc.2015

Application des
lignes Directrices CE

du 28/6/14

Règle de proportionnalité > TRI au mieux de l’ordre de 8% pré-imposition
Ep>10% (suivant règlement délégué CE du 12 octobre 2015)
Autres critères spécifiques : autoconsommation ou revente autorisés

Nota* : C18CR = Contrat de Complément de rémunération en guichet ouvert pour les cogénérations de 0 à 12 MW
ayant fait l’objet d’un CODOA déposé entre le 1er janvier 2016 et le 28 mai 2016 (en cours de négociation) (530 MW sur
143 sites éligibles), Non attendu avant fin 2018.
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Un logique de valorisation de plus en plus orientée vers l’autoconsommation
et la vente de certificats (capacitaire, GO) en complément de la vente de

l’énergie qui a perdu beaucoup de son intérêt
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Le constat d’un fonctionnement difficile des marchés
européens de l’électricité depuis plusieurs années

 Evolution des prix spot :
 En 2008 : 80 €/MWh
 2009-2013 : entre 50 et 60 €/MWh
 2014-2015 : < 40 €/MWh (2016 en nette hausse en raison des arrêts de tranches nucléaires

 Mise en place du mécanisme de capacité à partir de 2017
 Transition de l’obligation d’achat vers un système de complément de rémunération

1. Morosité de la consommation
2. Insertion massive de capacités

renouvelables notamment
3. Baisse du prix du CO2 et des

combustibles fossiles

3

3
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Les évolutions des marchés du gaz et de l’électricité

 Electricité :

 Le prix a atteint en Q1-2016 un plus bas (~25.5
€/MWh) avant de se renchérir
progressivement suivant l’évolution du charbon
et du gaz naturel

 L’indisponibilité temporaire du parc nucléaire
français a conduit à des pics de prix à
l’automne (~49.6 €/MWh)

 Après l’envolée, prix de nouveau à la baisse
(impact du charbon)

 Gaz :

 Après une forte baisse, le NG se renchérit
suivant l’évolution du pétrole

 Autour de 17€/MWh, risques de remontée

 CO2 :

 Le prix a fortement chuté depuis début 2016

 Autour de 5€/t, émissions en baisse

 Clean Spark Spread :

 L’indisponibilité du parc nucléaire a conduit temporairement à des CSS positifs fin 2016

 Les fondamentaux restent peu encourageants à moyen terme

 Le Mécanisme de Capacité :

 Le mécanisme de capacité a démarré le 01/01/2017

 Une enchère s’est déroulée le 15/12/2017 fixant le prix à 10 k€/MW pour 2017 avec un cap fixé à 20 k€/MW

 Sans un mécanisme de soutien les installations seront vraisemblablement démantelées ou mises sous cocon
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La sécurité du système électrique : Des marges retrouvées mais devenues moins précaires
que les années précédentes limitant le rôle des outils de production de pointe

Source : Bilan
prévisionnel RTE 2017

 La fermeture du parc de charbon en fin de période est possible avec le maintien du parc nucléaire (avec parc
cogés stable), mais le déploiement des EnR ne compensera pas la fermeture des réacteurs à 40 ans.
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De nombreux atouts de la cogénération justifient son
déploiement quel que soit le scénario RTE envisagé

• Place des cogénérations sur la courbe de mérite

• Externalités du parc d’installations à horizon 2030 :

– Environnementales : réduction des émissions de C02

– Énergétiques : Économies d’énergie primaire et réduction des pertes sur les
réseaux électriques
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En conclusions, un besoin de capacités de productions d’électricité
programmable, avec un potentiel technique de cogénération gaz évalué à 30

GWe dans le rapport DGEC Icare de 2010

Les cogénérations gaz représentent un outil de transition énergétique
pertinent à l’horizon 2030 pour permettre l’atteinte de ses objectifs

Un doublement du parc à 10 GWe serait
techniquement et économiquement pertinent.

Dans le cadre de la PPE2 (2018-2023), le Club a présenté au MTS une
demande de 200 MW/an de nouvelles capacités > 1 MW via des AO ciblés
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Besoin de chaleur « cogénérable »
 Parc de 64 GWth

Parc actuel
4,7 GWe

Objectif 2025
10 GWe ~30%

x 2

Niches de croissance identifiées~15%

Potentiel technique total de la cogénération 64 GWth ~ 30GWe

Santé / hôtellerie / commerce
Résidentiel/petit tertiaire
(dont autoconsommation)

Serres

Agro-alimentaire / Chimie
(dont substitution charbon)

Réseaux urbains

Sur la base des seuls besoins en chaleur, l’ATEE a défendu lors de la PPE le
doublement du parc d’installations à l’horizon 2025
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Merci de votre attention
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Annexes

• Statistiques complémentaires du parc d’installations

• Structure du contrat d’OA C16

• Structure du contrat CR16
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Un parc de 4 600 MWe sur plus de 850 sites avec moins de 100 MW de
petites cogénérations (P<1000 kWe) et ~10 MW en BT (<250 kW)

CHP BT

22
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IMPLANTATION RÉGIONALES DES COGÉNÉRATIONS EN MÉTROPOLE

Une forte implantation régionale et délocalisée,
sur les lieux de consommations d’électricité et de
chaleur

Une filière créant des emplois non délocalisables :
environ 20 000 à 30 000 emplois/an
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Les cogénérations industrielles à gaz supérieure à 12 MW en Franceⁱ

ⁱCes données représentent une estimation de l’UNIDEN sur la base des enquêtes conduites auprès de ses 
membres. Cette liste ne saurait être exhaustive.

Secteurs
Sites
indus
triels

Conso.
chaleur

sites

Part
chaleur en

% des
coûts

Installations
non encore

démantelées

Besoins en
réinvestisse

ment

Chimie 10
10 – 15
TWh/an

10 %
15 unités
600 MW

60 - 70 M€

Papeterie 6
3 – 4

TWh/an
5 – 10 %

8 unités
300 MW

> 30 M€

Agro-
alimentaire

2
2 – 3

TWh/an
7 – 15 %

3 unités
130 MW

> 20 M€

Automo
bile

1 NC² NC
1 unité
45 MW

NC

Pétrole-gaz 3
> 10

TWh/an
5 %

5 unités
400 MW

NC

TOTAL 22
25 – 30

TWh/an
5 – 15%

33 unités
1 550 MW

> 150 M€

²NC : non communiqué ou non communicable
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SEGMENTATION DES COGÉNÉRATIONS GAZ DU PARC FRANÇAIS VERSUS

PUISSANCES/TECHNOLOGIES/CONTRATS (STATISTIQUES 2015)
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Contrats 16 (<300 kW) et CR16 (<1000 kW)

Nouvelles
installations

Installations
rénovées

Nouvelles
installations

Obligation d’achat
(OA)

Complément de rémunération
(CR)

P ≤ 300 kW P ≤ 1MW y compris <300 kW

Ep  annuelle  ≥ 10 %
Ep>0 pour les micro-cogénérations

Ep  annuelle ≥ 10 % 

2 seuils d’investissement :
380 et 630 €/kW

Durée contrat = 15 ans Durée contrat = 15 ans
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Rémunération des contrats C16 (<300 kW)
et CR16 (<1000 kW)

Obligation d’achat Complément de rémunération

Nelles

installations
Installations

rénovées
Nelles

installations

RP

Rgaz

Rem EP

- M0

Pgestion

- Nbcapa*Prefcapa

54 €/MWh

1.26*tarif B1

130*(Ep-0.1)

47 €/MWh 14 ou 23 €/MWh

1.37*(Prix marché gaz +
acheminement + taxes + CO2)

130*(Ep-0.1)

1€/MWh

- Prix de marché électricité

- 0.8*Pmax*prix d’enchères des
capacités
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Nouveaux contrats C13

Saison
Nouveaux
Contrats

Rénovation
s

Puissance
moyenne (kW) Annexe 2 Annexe 3

2016/2017 99 27 3197 0 99
2015/2016 39 15 2626 0 39

2014/2015 46 30 3975 15 31

 99 contrats C13 ont pris effet au cours de l’hiver 2016/2017 (au 03/03/2017)

 Un flux entrant significatif, et en nette augmentation par rapport à celui de l’hiver
précédent.

Au 03/03/2017 : 2 contrats C13 en projet avec une
date de mise en service prévisionnelle en mars
2017
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Complément de rémunération

Principe général : vente sur le marché + prime
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Un marché des micro et mini cogénérations (< 1000 kW)
qui devrait se développer rapidement
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<Usages 20<14 en maison neuve Consommation en kWh/m²/an

Chauffage 20

Eau Chaude Sanitaire 20

Autres Usages RT (refroidissement,
éclairage, auxiliaires)

10

Cuisson 10

Autres usages électriques 60

En route vers les bâtiments à énergie positive

Les réglementations thermiques modifient profondément la répartition des besoins en
énergie du bâtiment : les usages non réglementés pèsent aujourd’hui plus.
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Marché des micro et mini-cogénération

La rénovation haut de gamme et le label BEPOS pour le neuf

• Plusieurs acteurs institutionnels ont mis en avant le potentiel de la micro/mini-cogénération

– Dans son scénario 2030, l’ADEME mentionne l’arrivée de la micro-cogénération

– Dès 2010, la DGEC identifiait un potentiel fort pour la cogénération

– Des chiffres encourageants issus du projet CODE2 : 9000 unités en 2020

• La réglementation thermique et l’augmentation du prix de l’électricité seront les leviers de
développement de la micro/mini-cogénération

Marchés Rénovation Neuf

Maison individuelle Ecogénérateur Stirling
Pile à combustible

Pile à combustible

Résidentiel collectif
(chaufferies)

Module à moteur (logement
social)

Module à moteur (social et
label en privé)

Tertiaire Santé, Hôtels voire bureaux
(CPE)

Santé, Hôtels voire bureaux
(label BEPOS)
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L’offre de modules avec MCI disponibles en France
repose sur 6 principaux fabricants/distributeurs

Source

33
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Alliance Immobilier (Moselle) : maison neuve équipée d’une
pile à combustible 750 We
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Brest Métropole Habitat : 14 logements neufs
HPE avec un module à moteur de 7,5 kWe
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Rénovation du lycée Pierre de Coubertin (Calais) : 2000 élèves
bénéficient d’un module de 140 kWe en autoconsommation

• 3 chaudières en cascade pour chauffage + ECS
semi-instantanée sur tout le lycée (hors ECS solaire
internat) :

– 2 chaudières à condensation 2 * 1100 kW
– 1 chaudière existante haut rendement 1600 kW
– 1 cogénération 40 kWe, 216 kWth

• Une régulation adaptée

– 2 départs régulés en chaufferie et 1 boucle primaire
régulée en

– débit par loi d’eau sur le retour
– 1 GTB gère les V3V et la cascade

• La mini-cogénération en complément du solaire

– 30 m2 de panneaux solaires installés directement en
sous-station internat : couvrent 30/40 % des besoins
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Externalités générées par le parc d’installations de cogénérations à horizon 2030 1/5

37Conférence ATEE annuelle sur la cogénération gaz



Externalités générées par le parc d’installations de cogénérations à horizon 2030 2/5
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Externalités générées par le parc d’installations de cogénérations à horizon 2030 3/5
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Externalités générées par le parc d’installations de cogénérations à horizon 2030 4/5
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Externalités générées par le parc d’installations de cogénérations à horizon 2030 5/5
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